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Si vous n’êtes pas d’accord avec le montant des contributions figurant sur l’avertissement-extrait de rôle que vous
venez de recevoir, vous pouvez :

1. Demander la correction à votre service de taxation

S’il s’agit d’une simple erreur, il est préférable de prendre immédiatement contact avec votre service de taxation dont
les coordonnées figurent sur l’avertissement-extrait de rôle. En principe, ce service fait le nécessaire pour corriger
l'erreur le plus vite possible. Si la correction n'est pas possible, le service de taxation vous invite à introduire une
réclamation.

2. Réclamer auprès du conseiller général

Vous pouvez introduire une réclamation auprès du conseiller général de l'administration en charge de l'établissement
des impôts sur les revenus dont l'adresse est mentionnée sur votre avertissement-extrait de rôle.

Votre réclamation écrite et signée doit être envoyée dans les 6 mois suivant l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.

Si vous recevez un avertissement-extrait de rôle par courrier, le délai commence à courir à partir du troisième jour
ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. Si vous recevez votre avertissement-extrait de rôle
de manière électronique uniquement (via Zoomit), le délai commence à courir le jour où il est mis à votre disposition.

3. Demander le dégrèvement d’office

L'administration peut accorder un dégrèvement d'office (remise d'impôts) dans trois cas :

surtaxes résultant d'erreurs matérielles, de doubles emplois, d'erreurs qui ressortent de documents ou de faits
nouveaux;
excédents de précomptes ou de versements anticipés qui n'ont pas été pris en compte;
certaines réductions auxquelles vous avez droit et qui ne vous auraient pas été accordées.

Le délai pour introduire une demande de dégrèvement d'office est de 5 ans.

Comme les demandes de dégrèvement d'office ne sont recevables que dans les cas mentionnés ci-dessus, il est
toujours plus prudent d'introduire une réclamation dans les six mois à partir de la date de l'envoi de l'avertissement-
extrait de rôle.

Toute demande de dégrèvement d'office doit être adressée au directeur des contributions compétent. Ses coordonnées
figurent sur votre avertissement-extrait de rôle.

4. Demander l'aide du médiateur fédéral

Ce service gratuit aide à comprendre l'impôt. Cliquez ici pour plus d'infos.

5. Introduire une action en justice devant le tribunal de première instance

Si après votre réclamation, la décision du conseiller général ne vous satisfait toujours pas, vous pouvez porter votre
litige devant le tribunal de première instance. Pour cela, vous devez introduire votre action via une requête
contradictoire déposée au greffe. Sous peine de voir votre demande recalée, vous devrez y joindre une copie de la
décision de l'administration fiscale que vous contestez. Pour savoir dans quel délai introduire votre requête, consultez le
schéma dans l'onglet "documents types".
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Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 371 à 376 du Code des impôts sur les revenus.

Articles 569 et 632 du Code judiciaire

Articles 1034bis à sexies, articles 1385decies et 1385undecies du Code judiciaire.

Les références légales

Schéma explicatif : Délai de réclamation et de recours - Impôts sur les revenus

Les documents types

https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/fisconet/range/b5208279-e3ff-483d-ac9c-9752f073412d/f71f71c2-7d38-43fd-ad06-de3667c56195
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101003&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101004&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201908-squ_det_sch_delaisdereclamationetderecours_0.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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